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1. Introduction 

Le projet « Le stress des enseignants au travail : mise en îuvre du Plan dôaction du CSEE 

et de lôAccord-cadre autonome européen sur le stress au travail » a pour objectif de 

prolonger les travaux menés à bien dans le cadre du projet précédent du CSEE «Améliorer 

lôexpertise sur le stress au travail chez les enseignants et aider les organisations membres 

du CSEE ¨ appliquer lôAccord-cadre européen sur le stress au  travail » (2006 à 2007). 

Ces deux projets reposent sur la législation européenne, et en particulier sur la directive-

cadre européenne sur la santé et la sécurité (Directive 89/391/EEC), qui stipule lôobligation 

pour lôemployeur dô®valuer les risques sur le lieu de travail. Il faut entendre par là que 

lô®valuation des risques est concr¯tement un outil de gestion des risques qui implique la 

mise en place dôune politique de gestion de la sant® et de la s®curit® sur tout lieu de travail.  

Lôévaluation des risques doit être considérée dans le cadre de la stratégie documentée en 

mati¯re de sant® et de s®curit® sur le lieu de travail afin de permettre ¨ lôemployeur de 

prendre effectivement les mesures nécessaires pour la protection des travailleurs sur le plan 

de la santé et de la sécurité.  A la lumière de la directive-cadre européenne sur la santé et la 

sécurité, les partenaires sociaux européens ont mis en place en 2007 lôAccord-cadre 

autonome européen sur le stress au travail.  Le CSEE a élaboré sur cette base son Plan 

dôaction sur le stress au travail, qui vise à soutenir les organisations membres du CSEE 

dans leurs efforts de définition de stratégies en matière de santé et de sécurité dans les 

écoles.    

Le premier projet du CSEE sur le stress des enseignants au travail a permis de déterminer 

cinq stresseurs essentiels qui se r®percutent sur lôactivit® quotidienne des enseignants, et 

dont la plupart se rapportent à la gestion des écoles : la charge de travail/intensité du travail, 

la surcharge des r¹les, lôaccroissement de la taille des classes par enseignant, le 

comportement inacceptable des ®l¯ves, la mauvaise gestion de lô®cole et/ou lôabsence de 

soutien de la part de la direction.  Ceci illustre que la direction des écoles devrait être 

associ®e ¨ lôévaluation des risques du stress au travail. 

Le présent projet du CSEE sur le stress des enseignants au travail mis en îuvre au sein du 

Réseau en ligne est axé sur trois objectifs : 

¶ lôapplication de lô®valuation des risques au stress des enseignants au travail dans 

les écoles ; 

¶ lôinclusion des questions touchant aux questions de sant® et de s®curit® dans le 

dialogue social (avec un accent particulier sur le stress au travail au plan de 

lô®tablissement, au plan local, au plan r®gional et au plan national) ; 

¶ les stratégies des syndicats dôenseignants en matière de santé et de sécurité, 

avec un accent particulier sur le stress au travail. 
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Ayant identifi® diff®rentes strat®gies et approches syndicales concernant lôinclusion du stress 

au travail dans le dialogue social, le CSEE, au cours de cette phase du projet, a rassemblé 

des bonnes pratiques et bonnes expériences portant sur la manière dôinclure le stress au 

travail dans le dialogue social.  Ces données ont été collectées par le Réseau en ligne sur la 

santé et la sécurité, dans un premier temps en vue de faire mieux prendre conscience et 

conna´tre la notion dô®valuation des risques et dôappliquer correctement lô®valuation des 

risques dans les écoles.  Les cinq étapes qui doivent être parcourues pour mener à bien 

lô®valuation des risques sont décrites dans les paragraphes qui suivent.  

 

Etape 1 Analyse des risques au travail  

Identifier les dangers ou les dangers potentiels. Quels sont les facteurs de risque de stress 

pour les enseignants qui sont évalués ? Les exemples de facteurs de risque pourraient être : 

la charge de travail/lôintensit® du travail, la surcharge des r¹les, lôaccroissement de la taille 

des classes par enseignant, le comportement inacceptable des élèves, la mauvaise gestion 

de lô®cole et/ou lôabsence de soutien de la part de la direction, les modifications constantes 

des tâches et des rôles des enseignants, des relations tendues sur le lieu de travail 

(brimades), etc.  

Identifier les personnes courant un risque. Qui subit un dommage ou qui peut 

éventuellement subir un dommage ?  Existe-t-il des facteurs de risque qui affectent 

davantage les femmes que les hommes ? 

Lôutilisation dôun questionnaire bien conçu sôest souvent r®v®l®e pertinente dans lôobtention 

de bons r®sultats lors dôune analyse du risque. 

Etape 2 Enregistrement des résultats et évaluation des risques 

¶ Quelles sont les mesures déjà prises ?  Identification. 

¶ Suffisent-elles pour éliminer le risque ? 

¶ Si tel nôest pas le cas, que faut-il faire ? 

 

Etape 3 Planification des mesures 

Il faut établir un programme de mesures concrètes à prendre, une méthodologie et un 

calendrier.  Des mesures spéciales doivent-elles être prises pour les femmes ? 

 

Etape 4 Application des mesures  

Mise en îuvre des mesures n®cessaires pour ®liminer les facteurs de risque et les dangers 

identifiés.  
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Etape 5 Réexamen des mesures  

Il faut contr¹ler p®riodiquement si les mesures mises en place ¨ la suite de lô®valuation sont 

effectives.  Ce r®examen peut sôav®rer particuli¯rement important lorsque sont introduites 

des modifications affectant les dangers ou risques précédemment identifiés.   

 

Dôautres aspects pertinents ¨ prendre en consid®ration lors de la mise en îuvre de 

lôévaluation des risques sont les suivants : 

a. Utilisation de lôexpertise externe si n®cessaire.  Cette expertise peut prendre les formes 

suivantes : 

¶ Information sur le processus dôévaluation des risques. Connaissance générale du 

problème et/ou formation en matière de stress au travail ; 

¶ Mise ¨ disposition dôun questionnaire bien con­u auquel les travailleurs et leurs 

représentants doivent répondre ; 

¶ M®diation dans certains cas (côest-à-dire violence ou brimades) ; 

¶ Psychologues, travailleurs sociaux, services de santé au travail, etc. 

Il faut bien avoir ¨ lôesprit que lôutilisation de lôexpertise externe ne doit pas servir dôalibi pour 

éluder une gestion appropriée. 

b. Comme mentionn® plus haut, lô®valuation des risques est une obligation l®gale incombant 

¨ lôemployeur.  Par ailleurs, une des principales conclusions de ç Lôenqu°te du CSEE sur le 

stress des enseignants au travail è est quôun des facteurs de stress essentiels des 

enseignants est lié directement à la gestion des écoles.  Cette situation démontre que la 

participation de la direction de lô®cole tout au long du processus sôav¯re d®terminante pour 

le succ¯s de lô®valuation des risques.  Dans ce sens, la formation des enseignants à la prise 

en compte et ¨ la pr®vention du stress des enseignants au travail peut sôav®rer utile.  

c. Consultation des travailleurs et/ou de leurs représentants.  Cette obligation est également 

inscrite dans la directive-cadre européenne. La participation systématique des travailleurs et 

de leurs repr®sentants ¨ tous les stades de lôévaluation des risques est déterminante pour le 

succès de ce processus. 

 

2. Le Réseau ï Exemples de bonnes pratiques dans les pays 

Les organisations membres du CSEE se sont réunies en février 2009 ¨ lôoccasion du 

s®minaire marquant le lancement de la campagne sur le stress au travail ¨ lô®cole.  Ce 

séminaire était axé essentiellement sur une prise de conscience plus nette du lien étroit 

existant entre lô®valuation des risques et le stress au travail.  Il est devenu évident que les 



Stress des enseignants au travail 

10 
 

risques dôordre psychosocial ont une incidence tr¯s lourde sur lô®cole consid®r®e comme 

lieu de travail, et quôils doivent °tre pris en consid®ration dans lôévaluation des risques à 

lô®cole.  

Afin dôassurer lô®change des bonnes pratiques existant en mati¯re dô®valuation des risques 

dans les pays, le CSEE a mis en place un réseau électronique sur les mesures en matière 

de santé et de sécurité.  Ce Réseau a été mis en place dans toutes les organisations 

membres du CSEE et il est organis® et suivi par lôanimateur du R®seau au CSEE. Toute 

organisation membre participante peut accéder au Réseau et y placer ses informations ou 

des informations pertinentes concernant le projet, et aussi communiquer avec les autres 

organisations membres sur des questions touchant à la santé et à la sécurité sur le lieu de 

travail. 

Le Réseau permet de stocker des documents pertinents, notamment la directive 

89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 sur lôintroduction de mesures visant ¨ encourager 

lôam®lioration de la sant® et de la s®curit® des travailleurs sur le lieu de travail, ou encore la 

Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen intitulée 

« Améliorer la qualité et la productivité au travail : stratégie communautaire 2007-2012 pour 

la santé et la sécurité au travail ».  En outre, un dossier rassemblant les documents de 

lôAgence europ®enne pour la sant® et la s®curit® au travail (OSHA) est ®galement 

disponible ; on y trouve notamment les E-Facts 80, 81 et 31. Les documents du CSEE sur le 

stress au travail sont également réunis en un dossier sur le Réseau ; on y trouve par 

exemple le Plan dôaction du CSEE ou encore le Guide dôapplication concernant le stress au 

travail.  Le R®seau permet ®galement de consulter lôensemble des interventions faites au 

cours du s®minaire, par exemple lôallocution de Tim Tregenza (OSHA) ou encore lôexpos® 

de M. Matthias Nübling du Centre de recherche de Fribourg sur la médecine du travail et la 

médecine sociale concernant les « Eléments à prendre en considération pour un 

questionnaire valable en mati¯re dô®valuation des risques ¨ lô®cole ».  

 

Lô®l®ment le plus pertinent du projet est le dossier du R®seau sur lô®valuation des risques et 

les bonnes pratiques.  Afin dôanalyser la situation r®elle en mati¯re dô®valuation des risques 

¨ lô®cole et de mieux en faire prendre conscience dans les diff®rents pays membres, les 

organisations membres ont été invitées à échanger les bonnes pratiques en matière 

dô®valuation des risques ¨ lô®cole, chacune pour son pays. Au fil de la progression du projet, 

un nombre croissant dôorganisations présentent leurs bonnes pratiques nationales dans ce 

dossier.   
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Le présent rapport a pour but de présenter certaines pratiques actuelles dôévaluation des 

risques contenues dans le dossier.  

 

La participation dôensemble au processus de pr®sentation et dô®change des bonnes 

pratiques au sein du R®seau a ®t® dôune certaine mani¯re lente et teint®e de r®ticence, 

faisant appara´tre que lôévaluation des risques, et notamment le stress au travail, est une 

question qui nôest que depuis peu ¨ lôordre du jour des ®coles.  En outre, il sôagit dôune 

question ¨ laquelle les syndicats dôenseignants doivent accorder une attention particulière et 

dont ils doivent faire prendre davantage conscience au plan national, car les réponses 

donn®es sôav¯rent souvent faire r®f®rence ¨ des exemples de bonnes pratiques ¨ caract¯re 

unique, qui ne sont pas encore appliquées sur une grande échelle. 

 

Il est possible de tirer les conclusions suivantes des exemples placés sur le Réseau : 

La plupart des activit®s en rapport avec lôévaluation des risques ¨ lô®cole concernent les 

secteurs pré-primaire, primaire et secondaire, ainsi que la formation professionnelle ; suivent 

de pr¯s les mesures prises exclusivement pour lôenseignement primaire et lôenseignement 

secondaire.  Très rares sont les exemples de bonnes pratiques concernant également 

lôenseignement sup®rieur. 

 

La plupart des exemples dont nous avons eu connaissance se rapportent à une politique 

documentée en matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail. Cependant, ces 

conclusions doivent °tre trait®es avec prudence, car certaines politiques nôen sont encore 

quôau stade de projets et nôont pas encore ®t® ¨ proprement parler mises en îuvre, donnant 

ainsi à ces exemples le statut de projet pilote.  Tel est le cas notamment à Malte.  

 

Il faut déplorer cependant que certaines bonnes pratiques se fondent sur des politiques qui 

nôont pas dépassé le stade de la phase pilote, en dépit des résultats positifs enregistrés.  

Cette situation sôexplique essentiellement par des divergences dôopinions politiques au sein 

du gouvernement.  Lôexemple auquel il est fait r®f®rence ici est celui de la Pologne où, en 

novembre 2006 et dans le cadre du projet « Quatre étapes » du ZNP, le stress des 

enseignants résultant de problèmes familiaux devait être examiné.  Le programme en quatre 

étapes comportait les mesures suivantes : soutenir les mesures éducatives à prendre au 

niveau de lô®cole (®coles plus petites, moins dô®l¯ves par classe, assistance 

psychologique) ; former les enseignants ; apporter un appui aux familles (éradication de la 

violence et de lôagression ¨ la source, renforcement du nombre dô®ducateurs/surveillants et 

du nombre de centre de réinsertion) ; lancer des mesures devant être prises par les 

autorit®s locales, par exemple, mise en place de centres dôintervention en cas de crise dans 
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chaque unité administrative (ces centres comprendraient un éducateur, un agent de police, 

un chef dô®tablissement scolaire, un psychologue, un surveillant et un pr°tre), afin dôaider les 

enseignants ¨ prendre en charge les situations difficiles.  Cependant, ce projet nôa pas ®t® 

mis en îuvre ¨ la suite de divergences dôopinions et de modifications intervenues au 

minist¯re de lôEducation nationale de Pologne.   

 

Si lôon excepte ces quelques r®sultats incertains, le retour dôinformation a ®t® dans 

lôensemble positif, donnant la preuve que les gouvernements ont mis en place des politiques 

de santé et de sécurité.  30% des mesures et des politiques en question comportent les cinq 

®tapes dôévaluation des risques évoqués plus haut. 70% ne comprennent que certaines de 

ces étapes, et essentiellement celles de la première étape « Analyse du risque », de la 

deuxième étape « Enregistrement des résultats et évaluation des risques » et de la 

quatrième étape « Application des mesures ».  Les bonnes pratiques sont moins 

nombreuses pour la troisième étape « Planification des mesures » et pour la cinquième 

étape « Réexamen des mesures ».  

46% des contributions font état des trois facteurs : expertise externe, direction de lô®cole et 

consultation des travailleurs et de leurs représentants. 23% comprennent lôexpertise externe, 

28% la participation de la direction de lô®cole et 23%, la consultation des travailleurs et de 

leurs représentants.  

La majorité des bonnes pratiques datent des dernières années (2003 à 2009) et les 

exemples les plus récents datent de 2008 pour la Slov®nie, et sôintègrent dans le 

programme 2007-2010 de lôAllemagne et dans le programme 2007-2009 de la Finlande.  

Nous avons aussi re­u des exemples de bonnes pratiques datant dôune ®poque relativement 

éloignée : 1999 pour Malte et 1983 pour la Pologne.  Tous ces éléments démontrent que 

lô®valuation des risques et le stress au travail ne constituent pas n®cessairement des 

questions absolument neuves pour certains pays membres.  Les premières mesures ont été 

prises voici plus de vingt ans et sont en cours dôactualisation et sont mises en îuvre depuis 

peu de temps (côest le cas de la Pologne avec un nouvel exemple de bonne pratique datant 

de 2007).  

 

La section qui suit d®crit la situation propre ¨ certains pays en mati¯re dôévaluation des 

risques1. 

                                                           
1
 Les citations figurant dans les exemples propres aux pays proviennent des exemples de bonnes 

pratiques qui peuvent être consultés sur le Réseau du CSEE sur la santé et la sécurité. 
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Danemark 

Aux termes de la l®gislation danoise, lôenvironnement de travail et lôenvironnement de travail 

psychosocial doivent faire lôobjet dô®valuations r®guli¯res. Les autorités danoises 

comp®tentes pour lôenvironnement de travail indiquent que la r®alisation dôun environnement 

de travail psychosocial favorable est un processus continu. 

Il est permis de citer ¨ cet ®gard lôexemple de bonne pratique que constitue lôévaluation des 

risques concernant une seule école dans laquelle la charge de travail des enseignants a 

augmenté à la suite de la pr®sence en classe dôun plus grand nombre dô®l¯ves ayant des 

difficult®s dôapprentissage et aussi en raison du comportement extraverti et violent dô®l¯ves.  

Il en a résulté une approche prenant en compte toutes les parties concernées (enseignants, 

élèves, employeur, parents, syndicats), et définissant des mesures à court terme et des 

mesures à long terme.  Cette expérience a permis de renforcer le sens de la cohésion chez 

les travailleurs aussi bien que chez les élèves.  

Pologne 

Le Code de travail de la Pologne prévoit des mesures de suivi de la mise en application des 

règlementations nationales du travail dans les écoles, et ce Code se fonde sur des principes 

qui remontent en fait à 1983. Le suivi est essentiellement la tâche des syndicats, comme le 

pr®voit lôarticle 18 du Code de travail de la Pologne (Dz. U. z 1998, Nr 21, poz. 94), qui 

stipule que lôinspection sociale du travail est une unit® nationale qui a la responsabilit® de 

superviser la mani¯re dont la l®gislation du travail (côest-à-dire les règlements régissant la 

sant® et la s®curit®) est respect®e ¨ lô®cole.  Il sôagit dôun service social qui a pour but 

dôassurer la s®curit® et la sant® des conditions de travail et la protection des droits des 

travailleurs.  

Au niveau de lô®cole toutefois, lôévaluation des risques en rapport avec le stress au travail 

nôest gu¯re d®velopp®e.  La seule obligation incombant aux employeurs est de veiller à ce 

que tous les membres du personnel reçoivent régulièrement (tous les cinq ans) une 

formation générale en matière de santé et de sécurité (BHP). 

Selon les r®sultats de la recherche men®e par le Centre de recherche sur lôopinion publique 

(CBOS) en 2006, la violence ¨ lô®cole est une grave pr®occupation pour les enseignants. Il 

existe seulement 1 conseiller pour 364 enseignants et 1 inspecteur pour approximativement 

40 ®coles.  Les cours ou ateliers de formation sont eux aussi tr¯s rares. Côest pourquoi la 

Pologne a mis en place le 14 mai 2007 une ligne t®l®phonique nationale dôassistance aux 

enseignants confront®s ¨ diff®rentes difficult®s ¨ lô®cole (risques psychosociaux, violence), 

ce projet r®sultant de lôinitiative du ZNP et ®tant men® en coop®ration avec lôInstitut 

dôenseignement sup®rieur de Varsovie.  Ce projet, intitul® ç Infolinia dla Wychowawcy » 
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(Ligne dôassistance pour enseignants de classe), constitue un exemple de bonne pratique 

pour la réinsertion des enseignants. 

Un autre exemple provient de la Section scientifique nationale NSZZ « SolidarnoŜĺ », KSN 

« SolidarnoŜĺ » (NSZZ). Cependant, ce cas correspond à une seule école et ne peut être 

considéré que comme une première étape vers une évaluation des risques dans toutes les 

®coles de Pologne.  Cet exemple est un mod¯le dôanalyse des risques comportant le stress 

au travail considéré comme un danger (voir annexe). Cependant, ce modèle ne prévoit pas 

les quatre étapes ultérieures permettant une évaluation complète des risques. 

France 

La France dispose du Centre national de documentation pédagogique qui est un instrument 

accessible à tous les enseignants. Le stress au travail en fait partie sous de nombreux 

aspects.  

Les enseignants ont élaboré pour leurs collègues une brochure et un DVD intitulés 

« Prévenir le stress », et évaluant les risques au travail notamment le stress au travail et 

offrant diverses solutions.  Cependant, la mise en application et lôutilisation de cette bonne 

pratique ne d®pend pas dôune d®cision au plan national et d®pend donc totalement de 

chaque région. 

Slovaquie 

Lôévaluation des risques au travail est régie en Slovaquie par la loi n° 355/2007. Cette loi 

reprend en les int®grant la r®glementation des Communaut®s europ®ennes et de lôUnion 

européenne.  La directive-cadre européenne sur la santé et la sécurité (directive 

89/391/CEE) y est également incluse. 

Aux termes de la loi n° 355/2007, les employeurs ont lôobligation de demander au Bureau 

régional de santé publique de procéder à une évaluation des risques. Cette mesure 

concerne les écoles primaires et secondaires aussi bien que les universités.  

Lô®valuation du lieu de travail porte sur les points suivants : 

¶ protection contre le bruit 

¶ protection contre le rayonnement électromagnétique 

¶ protection contre le rayonnement optique 

¶ ad®quation de lô®clairage 

¶ tension causée par la chaleur et le froid 

¶ protection contre le stress physique 

¶ protection contre le stress psychologique 

¶ protection contre les facteurs chimiques 

¶ protection contre les facteurs biologiques. 
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Le succès de cette pratique dépend de la coopération entre les représentants des 

travailleurs (les syndicats) et lôadministration de lô®cole, dans le domaine de lô®valuation des 

risques. 

Lôorganisation dôune enqu°te dô®valuation des risques par le Bureau r®gional de sant® 

publique dans une école spécifique donne droit à une compensation salariale déterminée 

par la loi pour la perturbation du cycle de travail normal r®sultant de lôenqu°te, et ceci en 

fonction de la catégorie des facteurs de risque spécifiques.  Cependant, le stress des 

enseignants au travail nôa pas encore fait lôobjet dôune ®valuation sp®ciale.  

Malte 

Lôexemple de bonne pratique donné par Malte porte sur les enseignants pour la santé et la 

sécurité. Cette pratique a ®t® introduite ¨ Malte alors que ce pays nô®tait pas encore membre 

de lôUnion europ®enne, et Malte a transpos® en 2003 dans sa législation nationale la 

directive-cadre europ®enne sur la sant® et la s®curit® ainsi que lôacquis communautaire.  

Précédemment, la législation de Malte en matière de santé et de sécurité (loi 7 de 1994) ne 

prévoyait aucune représentation sur le plan de la santé et de la sécurité. 

 

En 1999, ¨ la suite de la mise en place de lôUnit® pour la sant® et la s®curit®, un groupe 

dôenseignants pour la sant® et la s®curit® ont ®t® charg®s dôex®cuter des missions dans 

toutes les ®coles primaires et secondaires de lôEtat. Le poste dôenseignant pour la santé et 

la sécurité est accessible à tous les enseignants, une entrevue destinée à les départager 

accordant une attention sp®ciale ¨ lôaptitude ¨ exercer la fonction et ¨ lôad®quation du profil.  

Dans le secteur primaire, les enseignants pour la santé et la sécurité doivent travailler dans 

plusieurs ®coles.  Dans le cycle secondaire, il sôagit dôenseignants dôune mati¯re spécifique, 

dont la charge dôenseignement a ®t® r®duite pour leur permettre dôexercer leur fonction en 

matière de santé et de sécurité. 

 

Le r¹le principal dôun enseignant pour la sant® et la s®curit® est de rendre les locaux aussi 

s¾rs que possible et dôintroduire une culture de sant® et de s®curit® aupr¯s des enseignants 

et des élèves.  Comme un enseignant pour la santé et la sécurité procède fréquemment à 

des évaluations de risques dans les locaux, il utilise un modèle normalisé de formulaire 

dôévaluation des risques.  Il assure la promotion de la santé et de la sécurité auprès du 

personnel et des élèves en  enseignant cette matière et en organisant diverses activités 

connexes.  A la fin de son ®valuation, lôenseignant sugg¯re diverses mesures de contr¹le.  

Le contenu de lôévaluation des risques et ses conclusions font lôobjet dôun d®bat avec le chef 

dô®tablissement, ¨ qui revient en dernier ressort la responsabilit® dô®liminer les dangers 
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et/ou de prendre les mesures de contrôle nécessaires.  Il est également tenu de signer le 

document dôévaluation des risques et de le faire parvenir aux autorit®s de lôEducation. 

 

N®anmoins, lôensemble du processus peut encore être amélioré, car les enseignants pour la 

santé et la sécurité ne sont pas considérés comme des délégués pour la santé et la sécurité, 

alors que la législation européenne et la législation nationale sur la représentation des 

travailleurs jugent cette démarche nécessaire.  

Allemagne 

Lôexemple de bonne pratique de lôAllemagne porte sur la mise en place de plans dôurgence  

pour les ®coles, par exemple en cas dôalerte ¨ la bombe ou dôune agression men®e par un 

déséquilibré.  Ces plans ont été développés dans quasiment tous les ministères de 

lôEducation des 16 Etats f®d®r®s.  Cependant, ils ne sont pas encore largement diffus®s, et 

de nombreux enseignants ignorent si de tels plans existent dans leur ®cole.  Lôexemple qui 

suit illustre le plan dôurgence en cas de situation de crise valable dans les ®coles de Berlin. 

 

En réaction aux débordements violents de jeunes, le Comité de direction des écoles de la 

ville de Berlin a publié en avril 2003 la circulaire n° 43 intitulée « Hinsehen und Handeln » 

(Voir et agir), suggérant des mesures de prévention et des mesures à appliquer en cas 

dôincidents violents, de m°me que le suivi appropri®.  Cette circulaire a d®bouch® sur la 

r®daction de plans dôurgence pour les ®coles de Berlin, qui ont ®t® distribués aux chefs 

dô®tablissement en novembre. Ce manuel, qui a été élaboré par les psychologues des 

écoles berlinoises, établit trois catégories de dangers (de III à I), auxquelles une couleur 

spécifique est attribuée : la couleur rouge pour le niveau le plus élevé (acte de folie, 

utilisation dôarmes ¨ feu, incendie, etc.), la couleur orange pour le deuxi¯me niveau (menace 

dôassassinat, dommage physique, abus sexuel, etc.) et enfin la couleur verte pour le premier 

niveau de danger (bagarre, dégradation volontaire des biens, d®lit ¨ lôencontre des 

enseignants, etc.). Chaque ®tape fait lôobjet dôune description syst®matique et concise dans 

un plan en 5 points, et est ax®e sur la mesure ¨ prendre, allant de lôintervention et du soutien 

ou de la communication des informations n®cessaires ¨ la prise en charge apr¯s lôincident, 

avec des précisions concrètes.  Le dépliant contient également des informations à caractère 

juridique sur les infractions fréquentes prévues par un texte législatif, dôautres 

recommandations et dôautres conseils, notamment les textes standards destinés à 

lôinformation de la communaut® scolaire et du public, ainsi quôune liste des num®ros de 

t®l®phone dôurgence.  
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Les chefs dô®tablissement ont lôobligation dôinformer r®guli¯rement le personnel et le Conseil 

scolaire de la teneur et de la structure des plans dôurgence.  Cependant, il est aujourdôhui 

fr®quent que le personnel enseignant des ®coles (de Berlin) soit dans lôignorance des plans 

dôurgence.  Le personnel enseignant (des écoles de Berlin) nô a ®t® inform® de lôexistence du 

manuel que lorsque le Comité du personnel compétent a été consulté lors dôune agression 

dirigée contre un enseignant.  

 

Le manuel est une publication facile à consulter diffusée par le Conseil scolaire de la ville et 

dont on esp¯re quôil est diffusé aussi largement que prévu.  Une liste énumérant les 

mesures de préparation pourrait être plus facile à consulter, par exemple sous la forme 

dôaffiches plac®es dans la salle des professeurs afin de permettre une r®action rapide en 

cas dôabsence du chef dô®tablissement, lorsquôil sôagit par exemple de savoir o½ se trouve le 

plan de lô®cole, qui est lôenseignant responsable apr¯s le chef dô®tablissement, qui fait partie 

de lô®tat-major de crise de lô®cole et o½ les num®ros de t®l®phone dôurgence peuvent être 

trouvés : toutes ces informations devraient se trouver en un même endroit. 

 

Lôefficacit® dôun plan dôurgence d®pend absolument de la mesure dans laquelle il est présent 

dans lôesprit du personnel enseignant et de la confiance quôa celui-ci de ne pas être 

abandonn® ¨ son sort lorsquôil se trouve dans une situation de crise. Les psychologues 

scolaires comp®tents pour la pr®vention de la violence et lôintervention en cas de crise sont 

des personnes de contact fiables dans le cas dôincidents violents, notamment des 

agressions dirigées contre les enseignants.  

 

A la suite dô®v®nements r®cents, un suppl®ment tenant compte de la repr®sentation de la 

violence dans les médias (« happy slapping » - vidéolynchage et snuff movies ï cinéma-

assassinat), des ®l®ments compl®mentaires ont ®t® joints au plan dôurgence.   Ces ®l®ments 

suivent la m°me structure et sont int®gr®s dans le dossier dôurgence.  

Finlande 

Lôexemple de la Finlande constitue une approche tr¯s int®ressante associant lôensemble de 

la communaut® scolaire et sôinscrivant dans la dur®e en termes dôenvironnement, de soci®t®, 

de culture et dô®conomie. 

Le minist¯re de lôEducation de la Finlande et la Commission finlandaise du d®veloppement 

durable ont fixé comme objectif que chaque école et chaque établissement dô®ducation 

disposent dôun Programme dôaction en vue du d®veloppement durable dôici 2010. On 

escompte que 15% dôentre eux obtiennent une certification externe pour leurs activit®s sur le 

d®veloppement durable dôici 2014. Le Programme consiste en un plan dôaction concret 
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fond® sur les besoins de d®veloppement de lôorganisation scolaire. Il peut sôagir de 

questions se rapportant au développement durable sur le plan écologique, économique, 

social et culturel, ou encore traiter dôaspects du développement durable social en rapport 

avec la sécurité et le bien-être des enseignants, des autres personnels et des élèves, ainsi 

que de la pr®vention des brimades et de lôexclusion.  Le Programme vise ¨ lôam®lioration 

continue et est mis au point en coopération avec les enseignants, les autres personnels, les 

®l¯ves et la direction dô®cole.  Côest donc lôensemble de la communaut® scolaire qui est 

associ®e au d®veloppement de lôenvironnement de travail.  

Plusieurs outils ont été mis au point afin dôaider les ®coles et les ®tablissements de 

formation ¨ lancer les Programmes dôaction en vue du d®veloppement durable.  Lôun de ces 

outils est le syst¯me de certification environnemental pour ®tablissements dô®ducation2. 25 

®coles/®tablissements dô®ducation ont re­u ce certificat jusquôici.  Les crit¯res de certification 

ont été élargis en février 2009 à la dimension sociale, économique et culturelle du 

développement durable.  

En 2005/2006, OKKA et SYKLI ont mis sur pied un projet en appui au développement  et à 

lôintroduction de crit¯res de pérennité3. Cette initiative a d®bouch® sur lô®laboration dôune 

liste dôauto-évaluation destinée aux écoles et portant sur « Les besoins en matière de 

développement durable sur le plan social dans les établissements dô®ducation ».  Les 

r®sultats ont ®t® adopt®s en tant quôoutils de d®veloppement pour le Programme dôaction en 

vue du développement durable dans le cadre de la certification environnementale des 

®tablissements dô®ducation, apr¯s avoir ®t® mis ¨ lôessai par 14 ®tablissements dô®ducation 

repr®sentant diff®rents niveaux dô®ducation.    

Ces outils sont décrits dans les paragraphes suivants comme représentatifs des bonnes 

pratiques.  

1) Concept du Programme de développement durable 

Il sôagit dôun plan dôaction concret pour les écoles déterminant les objectifs, les moyens de 

mise en îuvre, les calendriers, les ressources et les responsabilit®s sur le plan de la 

p®rennit® ®cologique, sociale, culturelle ou ®conomique dans lôenseignement et dans la 

culture scolaire.  Lôensemble de la communaut® scolaire participe ¨ la d®finition du but et du 

contenu du programme et planifie les objectifs de développement en fonction des aspects 

                                                           
2
 Ce syst¯me a ®t® ®labor® de 2002 ¨ 2004 par la Fondation OKKA pour lôenseignement, la formation 

et le développement personnel, le syndicat des enseignants de Finlande (OAJ), lô®cole SYKLI pour 
lôenvironnement en Finlande et la Coop®rative Eco-One en coopération avec le Comité national de 
lôEducation de Finlande et des experts issus des ®coles et de diff®rentes universit®s finlandaises. 
3
 Le projet a ®t® cofinanc® par le Fonds pour lôenvironnement de travail de Finlande et a b®n®fici® de 
lôappui dôexperts de la sant® et de la s®curit® au travail du syndicat de lô®ducation de Finlande et du 
d®partement de lôEducation de la ville dôHelsinki. 
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du développement durable qui ont été retenus ; par exemple, un programme dôaction en vue 

du développement durable peut se fonder sur une analyse des risques pour la santé et la 

sécurité au travail.  

Un Programme dôaction en vue du d®veloppement durable sera couronné de succès lorsquôil 

se fonde sur « la participation de tous les membres de la communauté scolaire à la mise en 

application du programme, ¨ lô®valuation des r®sultats et ¨ lôam®lioration du fonctionnement 

de lô®cole è.  Cette fa­on de comprendre les choses favorise une approche dôensemble du 

bien-être de toute la communauté scolaire et veille à ce que « les questions touchant à la 

santé et à la sécurité des enseignants au travail ne sont pas envisagées dans la seule 

perspective des enseignants ». 

2) Crit¯res de p®rennit® pour les ®tablissements dô®ducation 

Les critères de pérennité et les outils pertinents dôauto-évaluation aident les établissements 

dô®ducation ¨ planifier lôenseignement et ¨ ®laborer des programmes de d®veloppement 

durable ; il existe des crit¯res sp®cifiques pour lôenseignement professionnel et pour 

lôenseignement g®n®ral.  Ces crit¯res sont d®termin®s en fonction du mod¯le dôam®lioration 

continue utilisé dans la perspective de la recherche de la qualité : « les critères comprennent 

des domaines dô®valuation en rapport avec la planification, lôapplication, lô®valuation et 

lôam®lioration de lôenseignement et de la culture scolaire avec lôaide du Programme dôaction 

en vue du développement durable è.  Ils comprennent lôidentification et lôapplication des 

exigences impos®es par la loi, côest-à-dire les exigences légales en rapport avec la santé et 

la s®curit® au travail, lô®galit®, etc.  Ils couvrent ®galement des questions au d®part 

desquelles une ®cole peut choisir ses domaines de d®veloppement.  Il peut sôagir par 

exemple de la s®curit® ¨ lô®cole, du bien-être du personnel et des élèves, de la prévention 

des brimades et de lôexclusion.  Se fondant sur ces critères, une école peut graduellement 

faire progresser son activit® de d®veloppement durable jusquôà atteindre le niveau de la 

certification.  La participation des élèves, des enseignants et des autres membres du 

personnel concern®s par la planification, la mise en application, lô®valuation et le 

d®veloppement de la culture scolaire et de lôenseignement reste au cîur du processus. 

Contenu des critères du développement durable 

1. Planification 

¶ Valeurs  

¶ Exigences définies par la loi 

¶ Organisation et ressources 

¶ Programme de développement durable 

¶ Planification de lôenseignement 
2. Application 

¶ Thèmes touchant à la pérennité 
Mise en application des thèmes 
D®finition dôorientations 
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Mise en réseau 

¶ Enseignement  
Connaissance du développement durable 
Capacité de réflexion 
Comp®tences et exp®riences en mati¯re dôaction 
M®thodes dôenseignement et itin®raire dôapprentissage 

3. Suivi, évaluation et développement 

¶ Proc®dure dô®valuation du d®veloppement durable 

¶ D®veloppement du mode dôop®ration et compte rendu 

 

3)  Exigences en matière de pérennité sociale dans les ®tablissements dô®ducation 

Les exigences et la liste correspondante ont été élaborées pour aider les écoles et les 

®tablissements dô®ducation ¨ comprendre et à évaluer les aspects de la pérennité sociale et 

les aspects de sant® et de s®curit® au travail dans la gestion des ®coles et lôenvironnement 

de travail physique/psychosocial.  Ces exigences prennent en compte les dispositions fixées 

par la loi et couvrent les pratiques spontanées qui peuvent aider à créer un environnement 

scolaire sain offrant santé et sécurité. 

Enoncé des exigences 

1. Planification de lôenvironnement dôapprentissage et de travail 

¶ Exigences et réexamen fixés par la loi 

¶ Valeurs et politique opérationnelle de lô®tablissement dô®ducation 

¶ Programmes et plans 

¶ Instructions, formation et communication 

¶ Organisation de la santé et de la sécurité au travail et responsabilités correspondantes 

¶ Accidents et situations dangereuses, mesures correctrices et mesures préventives 

¶ Evaluation et  amélioration du fonctionnement 
2. Environnement de travail physique 

¶ Mesures visant ¨ am®liorer lôenvironnement de travail physique 

¶ Syst¯me de s®curit® en place dans lô®tablissement dô®ducation 

¶ Sécurité des achats 
3. Environnement de travail psychosocial 

¶ Politique et pratiques de gestion du personnel 

¶ Interaction et communauté dans lôorganisation 

¶ Egalité, climat de travail et prévention des conflits 

¶ Santé et bien-être du personnel 

¶ Soutien des élèves 
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3. Conclusion 

Cette première enquête menée au moment de la mise en chantier du projet du CSEE sur le 

stress des enseignants au travail fait appara´tre clairement que lôévaluation des risques dans 

les ®coles, et en particulier lôinclusion des risques psychosociaux, nôen est quô¨ ses d®buts.  

Les bonnes pratiques appliqu®es dans les pays et pr®sent®es ¨ titre dôexemple font 

également ressortir que les risques psychosociaux ne sont pas pleinement intégrés dans 

lô®valuation des risques par les ®coles tandis que dans certains pays les ®coles nôont pas 

encore beaucoup progressé dans ce sens. Cette première enquête permet également 

dô®tablir que la direction et le personnel de lô®cole doivent collaborer afin de mettre 

r®ellement en îuvre une politique dô®valuation des risques ¨ lô®cole et dôaxer leur activit® 

sur une approche élargie associant la communauté sociale dans son ensemble, comme 

exposé en détail dans le modèle de développement durable de la Finlande. Certains pays, 

comme lôAllemagne, ont ®labor® des plans dôurgence dict®s par les graves problèmes liés à 

la violence dans les ®coles.  Toutefois, ces plans nôont pas ®t® d¾ment communiqu®s aux 

enseignants et au personnel scolaire, dans certaines écoles, ce qui peut avoir des 

cons®quences fatales dans des situations dôurgence.  Les bonnes pratiques proposées par 

Malte montrent comment un Etat membre de lôEurope des 12 a parfaitement r®ussi ¨ 

transposer et adapter dans ses ®coles les mesures pr®conis®es par lôEurope en mati¯re de 

sant® et de s®curit® dans les ®coles.  Le syst¯me dôenseignants pour la santé et la sécurité 

est un mod¯le int®ressant qui devrait °tre mis facilement en îuvre dans dôautres Etats 

membres et pourrait b®n®ficier de lôappui des syndicats nationaux.  

Dans lôensemble, lôévaluation des risques et son application dans les écoles restent une 

question totalement neuve dont il convient de faire encore la promotion et qui doit recevoir 

un soutien au plan national.  Le CSEE est conscient de cet état de choses et maintiendra 

son appui à ses organisations membres quant à lô®valuation des risques dans les ®coles et 

lôinclusion des dangers psychosociaux dans lô®valuation.  La mise en îuvre de lô®valuation 

des risques dans les ®coles en coop®ration avec les enseignants et les directions dô®coles 

pourrait recevoir un élan décisif lorsque le Comité de dialogue social sectoriel européen pour  

lô®ducation aura ®t® mis en place. 
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4. Annexe (Mod¯le dôanalyse des risques comportant le stress au travail indiqué comme un  danger, présented par la 

Section nationale de la science NSZZ «SolidarnoŜĺ », KSN « SolidarnoŜĺ » (NSZZ))4 

Danger  Résultat 
 

Probabilité de 
survenance du 
risque 

Niveau du 
risque 

Activités visant à prévenir/réduire le risque Niveau du 
risque après 
application des 
mesures 

Responsibilité de la 
sécurité de 
lôenvironnement des 
élèves 

Dépression, 
Maladies 
psychologiques, 
épuisement 
professionnel ; 
dangers dôordre 
psychosocial  

probable 2 (moyen) Formations :  

¶ Cours sur la résolution des conflits dans un groupe, 
cours dôassertivit®, n®gociations 

¶ Meilleure organisation des cours 

¶ Développement de stratégies de communication 

¶ Ateliers de psychologie 

¶ Activités avec les parents et les élèves 

¶ Système de santé  

¶ Syst¯mes dôarr°t dôactivit® (cong® sabbatique)  

¶ Examen médical annuel 

acceptable 

Violence Dangers dôordre 

psychosocial 

probable 2 (moyen) ¶ Cours sur la résolution des conflits dans un groupe, 
cours dôassertivit®, n®gociations 

¶ Activités avec les parents et les élèves 

¶ Développement de stratégies de communication 

acceptable 

Absence de droits et 

de connaissance sur 

la législation en 

mati¯re dô®ducation 

Dangers dôordre 

psychosocial 

probable 2 (moyen) ¶ Cours sur la l®gislation en mati¯re dô®ducation acceptable 

Conflits sur le lieu de 

travail 

Dangers dôordre 

psychosocial 

probable 2 (moyen) ¶ Cours sur la résolution des conflits dans un groupe, 
cours dôassertivit®, n®gociations 

¶ Activités avec les parents et les élèves 

¶ Ateliers de psychologie 

¶ Développement de stratégies de communication 

acceptable 

                                                           
4
 Cet exemple nôest utilis® que dans une seule ®cole en Pologne et nôest donc pas repr®sentatif de lôapproche adoptée en Pologne au plan national en 
mati¯re dô®valuation des risques. 
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Classe trop peuplée Dangers dôordre 

psychosocial 

probable 2 (moyen) ¶ Meilleure organisation des cours 

¶ Agencement esthétique du lieu de travail 

¶ Ateliers de psychologie 

¶ Système de santé  

¶ Syst¯me dôarr°t dôactivit® (cong® sabbatique)  

¶ Examen médical annuel  

acceptable 

Surcharge de travail Dangers dôordre 

psychosocial 

probable 2 (moyen) ¶ Meilleure organisation de cours 

¶ Agencement esthétique du lieu de travail 

¶ Ateliers de psychologie 

¶ Système de santé  

¶ Syst¯me dôarr°t dôactivit® (cong® sabbatique)  

¶ Examen médical annuel 

acceptable 

Ambiguïté du statut 
des enseignants ï 
crainte de lôavenir, 
insécurité de la 
situation financière 

Dangers dôordre 

psychosocial 

probable 2 (moyen) ¶ Cours sur la l®gislation en mati¯re dô®ducation 

¶ Système de santé  

¶ Syst¯me dôarr°t dôactivit® (cong® sabbatique)  

¶ Examen médical annuel 

acceptable 

 

 

Probabilité: mp (peu probable), p (probable), ws (hautement probable)  

Risque: 1 (faible), 2 (moyen), 3 (élevé) 
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